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MANDATAIRE TRANSPARENT MANDATA.RE$E\FENDANT

DEPUIS 1992



Téléphone : 04.67.02.49.66 – Fax : 04.67.02.49.67

MANDAT DE RECHERCHE ET D'ACQUISITION D'UN VEHICULE AUTOMOBILE

document à remplir et à envoyer par fax au 04.67.02.49.67 ou par mail à lbauto@wanadoo.fr

ENTRE : (ci-après désigné «Le mandant»)


 Nom, Prénom : 


 Adresse complète : 


 Téléphone : 

Profession  :

ET  :        (ci-après désigné «Le mandataire»)


  Raison sociale : sarl LB Auto

Le Mandant donne tous pouvoirs et mandate L.B Auto Mandataire Transparent pour effectuer, tant en France qu’à l’étranger, toutes démarches administratives et financières, y compris le transfert des fonds, ceci afin d’acheter en mon nom et pour mon compte, le véhicule neuf ou d’occasion présentant les caractéristiques suivantes :

CARACTERISTIQUES DU VEHICULE : □ Neuf          □ Occasion :                 Km Compteur

MARQUE : 

COULEUR : 

NOMBRE DE PORTES : 

EQUIPEMENT(S) : 

MODELE : 

ANNEE MODELE :

PUISSANCE FISCALE :

OPTIONS :

PRIX – MODALITES DE REGLEMENT – DELAIS DE LIVRAISONS :

ACOMPTE VERSÉ :                      €uros                              

Montant en toutes lettres :

SOLDE:                         €uros

Montant en toutes lettres : 

Mode de règlement :                                                                                              Mode de règlement :

□ Chèque bancaire 
                                                                                     □ Au comptant : chèque certifié de banque

□ Espèces                                                                                                             □ A crédit proposé par le mandataire

                                                                                                                                Montant du crédit demandé :                €uros

Le véhicule ci-dessus désigné sera acquis par le mandataire au nom du mandant auprès d'un fournisseur

pour un prix maximum de             €uros.

Le prix maximum exigé comprendra (cocher les cases correspondantes) :


(  ) Le prix d'achat HT du véhicule                                    (  )  ou TTC


(  ) La TVA acquittée sur le prix d'achat avancée ou non par le mandataire


(  ) La commission du mandataire, soit :                    % ou                    €uros du prix TTC du véhicule


(  ) Les frais d'immatriculation dans le pays d'achat si nécessaire


(  ) Les frais de transport





(  ) Les frais d'immatriculation provisoire


(  ) Les frais du Certificat de mise en conformité


(  ) Les frais de plaques d'immatriculation (WW)


(  ) Les frais de carte grise française



(  ) Les frais de plaques d'immatriculation française

Le présent contrat est conclu pour un délai maximal de :     jours/mois correspondant à la date limite de livraison.

La présente commande est soumise aux conditions générales de vente et de garantie reproduites ci-contre et au verso

Fait en deux exemplaires à CASTELNAU LE LEZ, le                                                                                 

Signature du mandant, précédée des mots :




Le mandataire transparent, LB Auto.

Lu et approuvé, bon pour Mandat valant 

bon de commande.
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Les conditions générales du Mandat

Article 1 : objet du Mandat.

Le présent Mandat par lequel le mandant donne pouvoir au mandataire de le présenter et d’agir en son nom et pour son compte, a pour objet de rechercher un véhicule automobile neuf ou d’occasion, et le cas échéant, d’en prendre livraison pour le compte du mandant.

Article 2 : financement.

En cas de recours à un crédit pour le financement de l’achat, le Mandat ne prendra effet qu’au terme 

du délai de rétractation ou de l’agrément du prêteur. Le mandant s’engage auprès du mandataire, si le crédit n’est pas proposé par l’intermédiaire de celui-ci, à l’avertir de l’expiration de ce délai ou de la non-obtention du crédit. Dans ce cas, 

le mandataire s’engage à restituer toute somme versée d’avance quelle que soit la qualification, dans un délai de huit jours à compter de la demande de restitution présentée par le mandant.

Article 3 : exécution et résiliation du Mandat.

Passé le délai prévu ci-contre, et après expiration d’un supplémentaire de 30 jours, si le mandataire justifie d’un retard imputable au fournisseur, le mandant pourra annuler le présent Mandat par simple lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans ce cas ou dans celui ou la résiliation serait du fait du mandataire avant l’expiration du délai maximal convenu, toute somme versée d’avance sera alors restituée au mandant et sera productrice d’intérêts si le délai entre le versement de cette somme et la résiliation excède trois mois.

En cas de variation de prix due à des variations de parité monétaire, si la variation est supérieure à 5%, le mandataire avertira le mandant par lettre recommandée de cette variation. Celui-ci pourra alors, dans un délai de sept jours, soit résilier le Mandat, soit accepter la variation. Il en informera le mandataire par lettre recommandée avec accusé de réception.

Le mandant est avisé et accepte qu’au cas ou un report de livraison serait lié à des retards exceptionnels de production, 

de grèves de transports ou autres cas de force majeure, le délai de livraison du véhicule s’en trouverait suspendu sans 

que le mandant ne puisse renoncer à l’exécution du Mandat.

Si la résiliation est le fait du mandant hormis le cas visé à l’alinéa précédent, celui-ci perd l’acompte, et donne la liberté 

au mandataire de disposer du véhicule.

Article 4 : information sur les garanties.

Le mandant recevra un véhicule muni des carnets de garantie fournis par le constructeur ou le fournisseur du véhicule. 

Le mandant est averti :

-  qu’il bénéficie de la garantie constructeur dans le réseau sur le territoire européen quel que soit le lieu d’acquisition 

du véhicule.

-  que la durée de la garantie commence à courir dès l’acquisition auprès du fournisseur du véhicule.

Le mandant est par ailleurs averti que tout litige concernant la garantie commerciale relève des seules relations qu’il peut avoir avec le fournisseur ou le constructeur ou l’un des membres du réseau des distributeurs agrées, le mandataire n’ayant aucune obligation en la matière, sauf s’il entend accorder une garantie différente qui ne pourrait être qu’équivalent ou élargie achetée par le mandant par l’intermédiaire du mandataire L.B Auto.

Article 5 : formalités administratives.

Le mandant est informé qu’il devra éventuellement circuler avec une immatriculation étrangère provisoire conformément à l’arrêté du 5 novembre 1984 en attendant son immatriculation définitive dans un délai de quatre mois, sauf cas de force majeure. Les parties peuvent convenir qu’il appartiendra au mandant au vu de la facture d’achat du véhicule fourni par le mandataire d’acquitter la TVA dans un délai de trois semaines à compter de l’acquisition du véhicule. Par ailleurs le mandant s’engage à fournir tous les documents nécessaires à l’immatriculation provisoire, notamment passeport ou carte d’identité. En tout état de cause, si le véhicule a été facturé pour compte par le fournisseur, c’est à dire dans le cadre d’un mandat opaque, et si celui-ci retassure au mandant la nature du mandat n’en est pas modifié pour autant, les parties convenant que le présent mandat ne pourrait être qualifié de contrat de vente entre elles. Dans cette hypothèse, le mandataire s’oblige à remettre au mandant copie de l’acquit de la TVA.

Article 6 : fin du Mandat.

A la fin du Mandat, le mandataire s’oblige à remettre une réédition des comptes reprenant les différents frais exposés pour le compte du mandant. Dès réception de ce document et après accord exprès, quitus est donné au mandataire. Il est rappelé que le mandataire n’est responsable que de ses fautes et en cas de non conformité ou de vices cachés du

véhicule, le mandataire ne peut agir qu’à l’encontre du fournisseur ou du constructeur.

Signature

précédée de la mention « Lu et approuvé, bon pour accord »

